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Le secrétaire dtEtat aux Affaires extérieures ,

M. Paul Martin, a fait savoir aujourdthui, dfaccord avec le

ministre des Pêcheries, M . H .J . Robichaud, que le gouvernement

canadien a approuvé deux recommandations de la Commission

internationale des pêches diz Pacifique nord, aux termes

desquelles le Japon ntaura plus à stabstenir de pêcher le

flétan dans la mer de Bering orientale, ni le hareng à ltouest

des !les de la Reine-Charlotte . Déjà ces recommandations

ont été approuvées par le gouvernement des Etats-Unis et

celui du Japon. Le gouvernement canadien a àpprouvë eh outre

CANADA

PUBLIER IMMEDIATEMENT
MERCREDI, LE 8 MAI 1963 .

MINISTERE DES AFFAIRES EXTÉRIEURE S

des mesüres de conservation proposées par la Commissio n

en ce qui concerne la pêche au flétan dans la mer de Bering

orientale par les pêcheurs canadiens, américains et

japonais .

Les recommandations de la Commission ont été faites

en conformité de la Conve.,tion internationale sur les pêches

du Pacifique nord, qutont signée en 1952 le Canada, le Japer

et les Etats-Unis . Aux termes des dispositions originelles

de la Convention, le Japon stétait engagé de son propr e

gré à ne pas pêcher dans le Pacifique nord et la mer de

Bering, en haute mer, le saumon, le flétan et le hareng de

provenance nord-américaine, à condition toutefois que les

peuplements en question soient exploités à plein rendement

dans le cadre de mesures de conservation fondées sur des

études scientifiques continuelles .

Par suite dtun examen approfondi des données

scientifiques de la question, la Commission a estimé, lors


